
 
SERVICES DE CONSTRUCTION ET DE LA RÉGLEMENTATION 

 
DESCRIPTION 

 
DATE 

D’ENTRÉE EN 
VIGUEUR 

 
2007 

 
2008 

 
2009 

 
2010 

 
 

 
PERMIS DE CONSTRUCTION                   

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Unité résidentielle, chalet, maison mobile  
    

 

 
01 jan. 

 
Montant de base: 500 $  

+     
0,42 $ / pied carré 

 
Montant de base: 550 $ 

+     
0,43 $ / pied carré 

 
Montant de base: 600 $ 

+     
0,44 $ / pied carré 

 
Montant de base: 650 $ 

+     
0,45 $ / pied carré 

 
 

 
Autres planchers (sous-sol,  

                           2
e
  plancher, etc.)  

 
01 jan. 

 
 0,30 $ / pied carré 

 
0,31 $ / pied carré 

 
0,32 $ / pied carré 

 
0,33 $ / pied carré 

 
 

 
 Nouvelle résidence: 

 
 Addition: 

 
01 jan. 

 
frais min.:  1 000,00 $ 

 
frais min. : 200,00 $ 

 
frais min.: 1 000,00 $ 

 
frais min.:  200,00 $ 

 
frais min.:  1 000,00 $ 

 
frais min.:  200,00 $ 

 
frais min.:  1 000,00 $ 

 
frais min.:  200,00 $ 

 
 

 
Garage résidentiel, abri d’auto ou remise 
Frais minimum:  75,00 $ (premier 200 pieds carrés) 

 
01 jan. 

 
frais min.:  75,00 $ 

 +   
0,30 $ / pied carré add. 

 
frais min.:  75,00 $ 

 +     
0,31 $ / pied carré add. 

 
frais min.:  75,00 $ 

 +    
0,32 $ / pied carré add. 

 
frais min.:  75,00 $ 

+     
0,33 $ / pied carré add. 

 
 

 
Véranda, terrasse, porche et belvédère 
Frais minimum: 50,00 $ 

 
01 jan. 

 
0,25 $ / pied carré 

  

 
0,26 $ / pied carré 

 
0,27 $ / pied carré 

 
0,28 $ / pied carré 

 
 

 
Immeuble d’habitation multiple (4 unités ou plus) 
Frais minimum:  2 500,00 $ 

 
01 jan. 

 
Montant de base: 500 $     +      

0,42 $ / pied carré 

 
Montant de base: 550 $      +     

0,43 $ / pied carré 

 
Montant de base: 600 $      +     

0,44 $ / pied carré 

 
Montant de base: 650 $      +     

0,45 $ / pied carré 

 
 

 
Structure commerciale, institutionnelle et d’assemblée 
Frais minimum: 1 000,00 $ 

 
01 jan. 

 
Montant de base: 500 $     +      

0,42 $ / pied carré 

 
Montant de base: 550 $     +      

0,43 $ / pied carré 

 
Montant de base:  600 $      +      

0,44 $ / pied carré 

 
Montant de base: 650 $       +      

0,45 $ / pied carré 

 

 

 
Structure industrielle 
Frais minimum: 500,00 $ 

 
01 jan. 

 
Montant de base: 400 $    +      

0,30 $ / pied carré 

 
Montant de base: 450 $      +      

0,31 $ / pied carré 

 
Montant de base: 500 $    +      

0,32 $ / pied carré 

 
Montant de base: 550 $     +      

0,33 $/ pied carré 

 

 

  



 
SERVICES DE CONSTRUCTION ET DE LA RÉGLEMENTATION 

 
DESCRIPTION 

 
DATE 
D’ENTRÉE EN 
VIGUEUR 

 
 

 
2007 

 
2008 

 
2009 

 
2010 

 
Bâtiment de ferme 
- grange 

 
01 jan. 

 
Nouvelle:         min. 500 
$ 
Add.:               min. 100 $ 

 
0,20 $ / pied carré 

 
0,21 $ / pied carré 

 
0,22 $ / pied carré 

 
0,23 $/ pied ca. 

 
- hangar, serre, entrepôt 

 
01 jan. 

 
                       min. 100 $ 

 
0,15 $ / pied carré 

 
0,16 $ / pied carré 

 
0,17 $ / pied carré 

 
0,18 $/ pied ca. 

 
- silo (frais fixe) 

 
01 jan. 

 
 
 

150,00 $ 
 

160,00 $ 
 

170,00 $ 
 

180,00 $ 
 
- lagon (frais fixe) 

 
01 jan. 

 
 
 

150,00 $ 
 

160,00 $ 
 

170,00 $ 
 

180,00 $ 
 
Permis de rénovation  
- Coût basé au pied carré ou basé selon la       
valeur des travaux  

 
01 jan. 

 
Résidentielle: 
                   min. 40,00 $  

 
0,30 $ / pied carré 

 
0,31$ / pied carré 

 
0,32 $ / pied carré 

 
0,33 $/ pied ca. 

 
Commerciale/ 
Industrielle 
                   min. 100,00 
$ 

 
0,30 $ / pied carré 

 
0,31 $ / pied carré 

 
0,32 $ / pied carré 

 
0,33 $/ pied ca. 

 
Permis de démolition 

 
01 jan. 

 
 
 

100,00 $ 
 

100,00 $ 
 

100,00 $ 
 

100,00 $ 
 
Renouvellement de permis 

 
01 jan. 

 
Maison 

 
150,00 $ 

 
155,00 $ 

 
160,00 $ 

 
165,00 $ 

 
Autres 

 
60,00 $ 

 
65,00 $ 

 
70,00 $ 

 
75,00 $ 

 
Comm. / Indust. 

 
200,00 $ 

 
210,00 $ 

 
220,00 $ 

 
230,00 $ 

 
Permis temporaire (tous les permis) 
(par période de 6 mois, avec l’accord de 
l’officier en chef du service de construction) 

 
01 jan. 

 
 
 
 

 
 

125,00 $ 

 
 

135,00 $ 

 
 

145,00 $ 

 
 

150,00 $ 

 
Permis de transfert 

 
01 jan. 

 
 
 

100,00 $ 
 

100,00 $ 
 

100,00 $ 
 

100,00 $ 

  



 
SERVICE DE CONSTRUCTION ET DE LA RÉGLEMENTATION 

 
DESCRIPTION 

 
DATE 
D’ENTRÉE EN 
VIGUEUR 

 
 

 
2007 

 
2008 

 
2009 

 
2010 

 
Lorsque le calcul des frais d’un permis sur la 
base du calcul au pied carré est impossible, 
l’officier en chef du service de construction 
devra déterminer les frais du permis en se 
basant sur la valeur des travaux proposé aux 
taux suivants: 
(Frais minimum: 60,00 $ ) 

 
01 jan. 

 
 
 

. 
 

10,00 $ du 
 1 000,00 $ de la valeur 

estimée 

 
 
 

11,00 $ du  
1 000,00 $ de la valeur 

estimée 

 
 
 

12,00 $ du  
1 000,00 $ de la valeur 

estimée 

 
 
 

13,00 $ du 
 1 000,00 $ de 

la valeur 
estimée 

 
Accessoire de plomberie 

 
01 jan. 

 
 
 

10,00 $ / accessoire 
 

10,50 $ / accessoire 
 

11,00 $ / accessoire 
 

11,50 $ / 
accessoire 

 
Enseigne (selon le parag. 3.14 du C.B.O.) 

 
01 jan. 

 
 
 

100,00 $ 
 

125,00 $ 
 

150,00 $ 
 

175,00 $ 
 
Poêle à bois et/ou cheminée:  installation 
et/ou inspection (nouveaux ou existants) 

 
01 jan. 

 
 
 

80,00 $ 
 

90,00 $ 
 

100,00 $ 
 

110,00 $ 

 
Permis conditionnel (+ frais de permis de 
construction) 
- commercial 

 
01 jan. 

 
 
 

 
300,00 $ 

 
 

300,00 $ 

 
 

300,00 $ 

 
 

300,00 $ 

 
- résidentiel 

 
01 jan. 

 
 
 

150,00 $ 
 

155,00 $ 
 

160,00 $ 
 

165,00 $ 
 
Modification d’utilisation 

 
01 jan. 

 
 
 

100,00 $ 
 

100,00 $ 
 

100,00 $ 
 

100,00 $ 
 
N.B.: Des frais minimum seront retenus sur un permis de construction annulé.   
           (Sur tous les permis) 

 
50,00 $ 

 
60,00 $ 

 
70,00 $ 

 
80,00 $ 

  



 

SERVICES DE CONSTRUCTION ET DE LA RÉGLEMENTATION 
 

DESCRIPTION 
 
DATE 
D’ENTRÉE EN 
VIGUEUR 

 
 

 
2007 

 
2008 

 
2009 

 
2010 

 
Permis de clôture                    Règ.  2000-35 
- Zone résidentielle 

 
01 jan. 

 
 
 

35,00 $ 
 

40,00 $ 
 

45,00 $ 
 

50,00 $ 

 
- Zone non résidentielle 

 
01 jan. 

 
 
 

60,00 $ 
 

70,00 $ 
 

80,00 $ 
 

90,00 $ 
 
Permis de vente de garage      Règ. 2000-33 
- 1ère vente de l’année 

 
01 jan. 

 
 
 

sans frais 
 

sans frais 
 

sans frais 
 

sans frais 

 
- ventes suivantes dans l’année civile 

 
01 jan. 

 
 
 

15,00 $ 
 

15,00 $ 
 

20,00 $ 
 

20,00 $ 
 
Permis pour piscine, bain thermal  
                                                     Règ. 98-52 
-piscine hors-terre de 3' ou moins 

 
01 jan. 

 
 
 

30,00 $ 
 

30,00 $ 
 

30,00 $ 
 

30,00 $ 

 
- piscine gonflable 

 
01 jan. 

 
 

 
30,00 $ 

 
30,00 $ 

 
30,00 $ 

 
30,00 $ 

 
- piscine hors-terre plus haute que 3' 

 
01 jan. 

 
 
 

55,00 $ 
 

60,00 $ 
 

65,00 $ 
 

65,00 $ 
 
- installation d’un bain thermal 

 
01 jan. 

 
 
 

55,00 $ 
 

60,00 $ 
 

65,00 $ 
 

65,00 $ 
 
- piscine hors-terre, bain thermal et terrasse 

 
01 jan. 

 
moins de 100 pieds carrés 

 
80,00 $ 

 
90,00 $ 

 
100,00 $ 

 
100,00 $ 

 
- piscine creusée 

 
01 jan. 

 
 
 

120,00 $ 
 

130,00 $ 
 

140,00 $ 
 

150,00 $ 
 
Permis d’empiétement              Règ. 2000-36 
- traitement de la demande / permanent 

 
01 jan. 

 
 
 

50,00 $ 
 

50,00 $ 
 

75,00 $ 
 

75,00 $ 

 
- Permis temporaire 

 
01 jan. 

 
 
 

25,00 $ 
 

25,00 $ 
 

50,00 $ 
 

50,00 $ 

  



 
SERVICES DE CONSTRUCTION ET DE LA RÉGLEMENTATION 

 
DESCRIPTION 

 
DATE 
D’ENTRÉE EN 
VIGUEUR 

 
2007 

 
2008 

 
2009 

 
2010 

 
 

 
FRAIS DE LICENCE (colporteur) Règlement  98-73 
Pour détenteurs de licence conformément à l’article 1(a)  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
pour une (1) personne: résident 

 
01 jan. 

 
 350,00 $ 

 
 375,00 $ 

 
 400,00 $ 

 
 425,00 $ 

 
 

 
                                     non-résident 

 
01 jan. 

 
 700,00 $ 

 
 750,00 $ 

 
 800,00 $ 

 
 850,00 $ 

 
 

 
pour chaque personne additionnelle:                                                    
résident 

 
01 jan. 

 
 350,00 $ 

 
 375,00 $ 

 
 400,00 $ 

 
 425,00 $ 

 
 

 
                                     non-résident  

 
01 jan.  

 
 700,00 $ 

 
 750,00 $ 

 
 800,00 $ 

 
 850,00 $ 

 
 

 
Pour détenteur de licence conformément 
à l’article 1(b)  

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
pour une (1) personne: résident 

 
01 jan. 

 
 350,00 $ 

 
 375,00 $ 

 
 400,00 $ 

 
 425,00 $ 

 
 

 
                                     non-résident 

 
01 jan. 

 
 700,00 $ 

 
 750,00 $ 

 
 800,00 $ 

 
 850,00 $ 

 
 

 
pour chaque personne additionnelle:                                                    
résident 

 
01 jan. 

 
 350,00 $ 

 
 375,00 $ 

 
 400,00 $ 

 
 425,00 $ 

 
 

 
                                     non-résident 

 
01 jan. 

 
 700,00 $ 

 
 750,00 $ 

 
 800,00 $ 

 
 850,00 $ 

 
 

 
Pour détenteurs de licence conformément 
à l’article 1(c)  

 
 

 
2007 

 
2008 

 
2009 

 
2010 

 
pour une (1) personne: résident 

 
01 jan.  

 
 
 

350,00 $ 
 

375,00 $ 
 

400,00 $ 
 

425,00 $ 
 
                                     non-résident 

 
01 jan.  

 
 
 

700,00 $ 
 

750,00 $ 
 

800,00 $ 
 

850,00 $ 
 
pour chaque personne additionnelle:                                                    

 
01 jan. 

 
 
 

350,00 $ 
 

375,00 $ 
 

400,00 $ 
 

425,00 $ 



résident 
 
                                     non-résident 

 
01 jan.  

 
 
 

700,00 $ 
 

750,00 $ 
 

800,00 $ 
 

850,00 $ 

  



 
SERVICE DE CONSTRUCTION ET DE LA RÉGLEMENTATION 

 
DESCRIPTION 

 
DATE 
D’ENTRÉE EN 
VIGUEUR 

 
2007 

 
2008 

 
2009 

 
2010 

 
 

 
FRAIS DE LICENCE       Règlement  2000-18 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Taxi - chacun  

 
01 jan. 

 
200,00 $ 

 
210,00 $ 

 
220,00 $ 

 
230,00 $ 

 
 

 
Taxi - agent (ou courtier) 

 
01 jan. 

 
200,00 $ 

 
210,00 $ 

 
220,00 $ 

 
230,00 $ 

 
 

 
Compagnie, propriétaire ou chauffeur de taxi  

 
01 jan. 

 
200,00 $ 

 
210,00 $ 

 
220,00 $ 

 
230,00 $ 

 
 

 
Chauffeur de taxi - chaque chauffeur 

 
01 jan. 

 
50,00 $ 

 
55,00 $ 

 
60,00 $ 

 
65,00 $ 

 
 

 
Remplacement d’une licence perdue ou 
détruite  

 
01 jan. 

 
5,00 $ 

 
5,00 $ 

 
10,00 $ 

 
10,00 $ 

 
 

 
Changement de nom de l’entreprise, frais de 
remplacement 

 
01 jan. 

 
5,00 $ 

 
5,00 $ 

 
10,00 $ 

 
10,00 $ 

 
 

 
Véhicule de vente de rafraîchissements  
Règ. 98-66              (par véhicule par année) 

 
01 jan. 

 
350,00 $ 

 
365,00 $ 

 
380,00 $ 

 
395,00 $ 

 
 

 
Photocopies (par copie - politique 
municipale) 

 
01 jan. 

 
0,25 $ 

 
0,25 $ 

 
0,25 $ 

 
0,25 $ 

 
 

  



 
SERVICES DE CONSTRUCTION ET DE LA RÉGLEMENTATION 

 
DESCRIPTION 

 
DATE 
D’ENTRÉE EN 
VIGUEUR 

 
2007 

 
2008 

 
2009 

 
2010 

 
 

 
PERMIS DE RACCORDEMENT D’EAU / 
ÉGOUT   
                                                  Règ. 2001-39 
Frais d’inspection d’un nouveau service 
d’eau  

 
01 jan.  

 
100,00 $ 

 
100,00 $ 

 
100,00 $ 

 
100,00 $ 

 
 

 


